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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 22 octobre 2001

Me Marc-André Patoine (B.A., LL.L), régisseur et Président du Banc

Monsieur Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), régisseur

Monsieur François Tanguay, régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Cause tarifaire 2001 de transport d’électricité par Hydro-Québec.


D.R.É. R-3401-98.


Représentations de Stratégies Énergétiques (S.É.) et du Groupe STOP.
Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Nous avons pris connaissance de la lettre du 15 octobre 2001du RNCREQ par lequel celui-ci demande à pouvoir produire deux articles faisant état de modifications possibles à l'Ordonnance 888 d'ici le 15 décembre 2001.  Nous avons également pris connaissance de la lettre d'Hydro-Québec du 16 octobre 2001 s'opposant au dépôt de cette nouvelle preuve par le RNCREQ.

Au cas où la Régie accepterait en preuve les deux documents soumis par le RNCREQ, nous demandons respectueusement à être autorisés à mettre en preuve les deux documents ci-joints qui illustrent que le projet de la FERC d'imposer des RTOs se heurte à de fortes oppositions (notamment de la part de régulateurs étatiques et du président de la NARUC, Monsieur William Nugent), que la FERC n'a pas obtenu les appuis qu'elle attendait lors de ses consultations du 15-19 octobre 2001, qu'elle annoncera ses intentions lors de sa prochaine réunion régulière du 7 novembre 2001 et que, si elle va de l'avant avec son projet, des contestations judiciaires sont déjà envisagées quant au pouvoir de la FERC d'agir de la sorte.  Ces documents illustrent aussi qu'un projet de loi républicain visant à clarifier le pouvoir de la FERC d'imposer des RTOs reste bloqué au Congrès, de sorte que la FERC devra prendre sa décision sans bénéficier de cet appui législatif.  Nous avons de plus déjà mis en preuve que la commissaire Breathitt de la FERC est fortement opposée à ce que les RTOs soient imposées aux parties (voir notre argumentation, annexe 1, pages A1-7 et A1-8).

Par ailleurs, nous soumettons respectueusement que, si l'Ordonnance 888 était effectivement modifiée durant le délibéré de la Régie, il serait essentiel de vérifier si cette modification affecte ou non la jurisprudence antérieure de la FERC quant à la souplesse de ses exigences de réciprocité à l'égard des entités canadiennes, quant à l'inapplicabilité aux entités canadiennes de ses exigences d'indépendance entre un transporteur et sa société affiliée de distribution locale, et quant à l'impossibilité pour la FERC d'exiger l'adhésion d'entités canadiennes à une RTO (voir notre argumentation, sections 1.2 et 1.5 notamment).  Aucun des documents soumis ne nous indique pour l'instant que la FERC envisagerait des modifications à cet égard.

Le tout respectueusement soumis.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)

et du Groupe STOP

c.c.
La demanderesse et les intervenants.


